
MODALITÉS DE PRÊT ET TARIFS D’ABONNEMENT A LA BIBLIOTHEQUE  
 
A compter du 24 novembre 2021, 29 bibliothèques du territoire de Dinan Agglomération seront reliées 
informatiquement et une carte unique de prêt sera mise en place. La bibliothèque de la commune fera 
partie de ce réseau dénommé « LIRICI – Réseau des bibliothèques de Dinan Agglomération ».  
 

Dans ce cadre, il convient d’harmoniser au maximum les modalités de prêt et de simplifier les tarifs 
d’abonnement des bibliothèques afin, notamment, de simplifier l’information faite auprès des usagers.  
 

Un groupe de travail réunissant des élus communautaires et municipaux, des bibliothécaires 
professionnels et bénévoles s’est réuni à plusieurs reprises en 2021. En parallèle, 2 réunions regroupant 
les adjoints en charge de la culture des communes concernées ont été informés de l’avancée de ce 
dossier. Ces différentes rencontres ont abouti aux propositions suivantes :  
 

 

 

1- Les modalités de prêt :  

o Pour les usagers : une carte individuelle permettrait d’emprunter 12 documents (tout type de 

documents confondus) pour une durée de 4 semaines dans chaque bibliothèque du réseau. La durée du 
prêt pourrait être prolongée sur demande, sauf sur les documents réservés.  
 

o Pour les groupes (écoles, collèges, lycées, IME, hôpitaux, ALSH, Multi-Accueils, espaces-jeunes, 

centres sociaux, foyers de vie, EHPAD, associations, RPAM, écoles de musique, foyers de jeunes 
travailleurs...) : une carte de groupe permettrait d’emprunter un livre par membre du groupe et 5 livres 
pour le référent du groupe pour une durée de 6 semaines. La durée du prêt pourrait être prolongée sur 
demande, sauf sur les documents réservés. Ces emprunts ne seraient pas cumulables dans plusieurs  
bibliothèques. Le référent du groupe serait responsable des prêts effectués.  
 

o Les prêts interbibliothèques relèveraient d’un accord entre 2 bibliothèques sur le nombre de documents 

et la durée.  
 

o Pénalités en cas de retard : 3 relances seraient effectuées auprès de l’usager et la carte pourrait être 

bloquée en cas de grand retard.  
 

o Pénalités en cas de détérioration ou non restitution de documents : rachat d’un document équivalent 

par l’usager (hors DVD) ou prix forfaitaire selon le type de document : 20€ pour un livre ; 50€ pour un 
beau livre (documentaire, livre artistique...) ; 6€ pour une revue ; 15€ pour un CD ; 50€ pour un DVD ; 
150€ pour une liseuse ; 2€ pour une carte de prêt ; 2€ pour une partition.  
 

2- Les tarifs d’abonnement pour l’emprunt de documents : une simplification des tarifs sans 
harmonisation globale de l’ensemble des bibliothèques :  

o Gratuité des abonnements pour tous les publics pour l’emprunt de documents pour  

les bibliothèques volontaires. 
 

o Tarif unique de 10€ par an (abonnement de date à date) pour les bibliothèques qui souhaiteraient 

maintenir un tarif d’accès payant. Dans ce cadre, il n’y aurait pas de distinction commune/hors 
commune/hors agglomération et la liste des gratuités proposées serait la suivante :  
▪ Moins de 18 ans.  
▪ Etudiants et apprentis.  
▪ Associations œuvrant pour la lecture (Lire et faire lire, On bouquine...).  
▪ Collectivités (écoles, centres de loisirs, EHPAD, hôpitaux...).  
▪ Personne en situation de recherche d’emploi.  
▪ Bénéficiaires de minimas-sociaux.  
▪ Assistants-maternels dans le cadre de leur activité professionnelle : accès section  
jeunesse / éducation...  
▪ Demandeurs d’asile.  
▪ Personnes en situation de handicap.  
▪ Associations culturelles et sociales dans le cadre de leurs activités.  
▪ Personnels des bibliothèques (salariés et bénévoles) des bibliothèques adhérant à  
l’option 1 et 2.  



 

Vu la délibération n°CA-2019-147 du Conseil communautaire de Dinan Agglomération  
en date du 22 juillet 2019 approuvant le « Schéma de développement du réseau des  
bibliothèques-médiathèques » ;  
 

 

Vu la délibération n°53 du Conseil municipal en date du 2/12/2019 approuvant l’entrée  

de la bibliothèque municipale dans le réseau des bibliothèques de Dinan Agglomération  

pour les options 1 et 2 ;  

Ainsi, considérant ces éléments, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à  

l’unanimité :  

• Approuve la mise en place des nouvelles modalités de prêt (à destination des  

individuels, groupes et entre bibliothèques) et des pénalités en cas de détérioration ou  

non restitution de documents proposées ci-dessus, à compter du 24 novembre 2021.  

• Approuve la gratuité des abonnements à la bibliothèque pour tous les publics à  

compter du 24 novembre 2021.  

 


